
SOS consommateurs : réponses à quelques
questions...

Objekttyp: Group

Zeitschrift: Aînés : mensuel pour une retraite plus heureuse

Band (Jahr): 11 (1981)

Heft 10

PDF erstellt am: 04.06.2024

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte an
den Inhalten der Zeitschriften. Die Rechte liegen in der Regel bei den Herausgebern.
Die auf der Plattform e-periodica veröffentlichten Dokumente stehen für nicht-kommerzielle Zwecke in
Lehre und Forschung sowie für die private Nutzung frei zur Verfügung. Einzelne Dateien oder
Ausdrucke aus diesem Angebot können zusammen mit diesen Nutzungsbedingungen und den
korrekten Herkunftsbezeichnungen weitergegeben werden.
Das Veröffentlichen von Bildern in Print- und Online-Publikationen ist nur mit vorheriger Genehmigung
der Rechteinhaber erlaubt. Die systematische Speicherung von Teilen des elektronischen Angebots
auf anderen Servern bedarf ebenfalls des schriftlichen Einverständnisses der Rechteinhaber.

Haftungsausschluss
Alle Angaben erfolgen ohne Gewähr für Vollständigkeit oder Richtigkeit. Es wird keine Haftung
übernommen für Schäden durch die Verwendung von Informationen aus diesem Online-Angebot oder
durch das Fehlen von Informationen. Dies gilt auch für Inhalte Dritter, die über dieses Angebot
zugänglich sind.

Ein Dienst der ETH-Bibliothek
ETH Zürich, Rämistrasse 101, 8092 Zürich, Schweiz, www.library.ethz.ch

http://www.e-periodica.ch



*
SOS

consommateurs

Réponses
à quelques
questions...

...Questions posées dans notre courrier

ou lors de rencontres-conférences
des après-midi de réunion des clubs
d'aînés. En voici quelques-unes. Nous
vous rappelons que nous répondons
soit ici, soit directement à vos questions,

et que nous sommes toujours
prêtes à venir animer une de vos
rencontres. Il suffit d'écrire à SOS
consommateurs.

Question: Que signifient les petites
barres verticales que l'on voit apparaître

sur les produits, livres y compris?

Réponse : Il s'agit d'un code destiné au
magasin, relié à un ordinateur et
permettant de connaître à tout moment
l'état du stock aussi bien chez le libraire

que dans le magasin d'habits ou
d'alimentation. Ce code est international,

le premier chiffre désignant le
pays (76 pour la Suisse) les suivants le
distributeur ou fabricant, puis l'article.
Ce système s'appelle EAS
(Europäisches Artikelnumerierungs-Sys-
tem... ouf). C'est un rayon laser (peut-

être avez-vous déjà vu une vendeuse-
caissière promener une sorte de petit
stylo sur l'étiquette de votre blouse)
qui transmet à l'ordinateur (à la vitesse
de la lumière), les indications. C'est
beau le progrès. Pour le consommateur,

attention: ce contrôle quotidien
des produits qui se vendent ou ne se
vendent pas, permettra de retirer
impitoyablement du rayon ceux qui sont
peu demandés. Si ce système est pratique

côté commerce, il peut limiter
aussi le choix offert au consommateur
fidèle à un produit peu vendu et qui,
un beau matin, ne sera plus là.
N'essayez pas toutes les marques les unes
après les autres, restez fidèles à ce que
vous aimez.

Question : la crème à café, petits berlingots

donnés dans un établissement
public, est-ce de la vraie crème? On m'a
dit que c'était de la margarine...

Réponse: Non, c'est de la vraie crème,
mais contrairement à la crème à battre
elle ne contient que 15% de matière
grasse... sinon on aurait des gros bouillons

blancs dans la tasse (la crème à

battre contient 35% de matière grasse).

Le mot crème ne peut être appliqué

qu'à un produit dérivé du lait. Et
tous les petits berlingots en sont. Si
vous avez bon œil, lisez une fois avant
de le déchirer les indications précises
mais microscopiques qu'ils portent.
Attention: «Blanchisseurs de café» ou
«Café clair», sont des mots que vous
verrez sur certains automates ou sur
certains emballages de «poudre
blanche». Le mot crème n'y figure pas! Il
s'agit en effet d'un succédané de la crème,

liquide ou poudre, à base de graisses

végétales et animales et d'émulsi-
fiants, et autres ingrédients. On ne les
sert pas dans les petits berlingots, et
sur les automates, le mot crème ou lait
est interdit. Certaines personnes
n'aiment et ne supportent pas ces
blanchisseurs de café. Une «crème végétale

à battre» a fait son apparition sur le
marché récemment. Elle n'a pas le
droit de s'appeler crème, il s'agit du

produit décrit ci-dessus mais enrichi
pour être battu. La FRC suit l'affaire...

Question : Sur certains emballages on
voit «A vendrejusqu'à...» sur d'autres :

«A consommer jusqu'à...» Quelle
différence?

Réponse: Il ressort de témoignages
émanant de gens s'occupant du ménage

de parents âgés, que ceux-ci ont
souvent chez eux des produits périmés,
voire dangereux. L'indication «A vendre

jusqu'à...» signifie que le magasin
doit retirer le produit le lendemain ou
le soir même de cette date. Il va de soi
que si vous achetez ce produit vous
pouvez le garder juste le temps
nécessaire... de zéro jour (et oui...) pour un
mille-feuille, de 4 à 20 jours pour
certains fromages, de même pour la
charcuterie, les fruits. A condition que les

produits soient stockés convenablement,

ce qui est loin d'être le cas chez
bien des gens... le garde-manger étant
le pire... D'autres produits de plus longue

conservation : conserves, biscuits,
chocolats, etc. portent «A consommer
jusqu'à...» une date large de plusieurs
mois, voire années. Mais nous venons
de trouver chez un aîné des boîtes
périmées depuis... 1972 et repoussées au
fond du placard. Ceux d'entre vous qui
désirent recevoir un petit tableau sur le
temps de conservation (armoire et
frigo) peuvent le demander au journal.
Nous vous le recommandons vive-
ment.De toute façon, donnez la préférence

aux fabricants (ils sont
nombreux à le faire) qui indiquent des
dates claires. Ils le font pour vous, car
la loi, hélas, n'oblige à indiquer une
date que pour le lait et les viandes
préemballées. C'est peu. Vérifiez aussi
dans le magasin, la date avant d'acheter

le produit. Nous reviendrons en
détail dans «Aînés» de décembre sur
conserves et surgelés.

J. C.

Prochain article: «Dans la hotte du
Père Noël, les jeux électroniques».

Grand concours-exposition

Le Home médicalisé de la Sombaille, à
La Chaux-de-Fonds, offre à tous les
amateurs (peinture, dessin, aquarelle,
gravure, sculpture, photo et cinéma)
résidant dans le canton de Neuchâtel,
la possibilité de concourir et d'exposer
leurs œuvres dans ses locaux, du 13
novembre au 13 décembre 1981. Tous
les travaux doivent être remis au

Home médicalisé de la Sombaille,
Sombaille 4 c, 2300 La Chaux-de-
Fonds, jusqu'au vendredi 16 octobre
1981 dernier délai.

Pour plus de renseignements, demandez

le règlement du concours à la
même adresse. Tél. 039/23.32.02,
interne 128.

Concours
tiers monde

L'étude des dossiers reçus
exigeant beaucoup plus de temps
que prévu, nous devons renvoyer
la publication de la liste des
lauréats au prochain numéro. Nous
nous en excusons auprès des
lecteurs qui ont aimablement participé

à ce difficile concours.
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